
Mes Chers Confrères,

La Convention Nationale des Avocats est sans doute 
l’un des plus grands rassemblements européens 
d’avocats.

MONTPELLIER est traditionnellement une ville 
d’accueil et de migrations.

En cette fin de mois d’octobre 2014, où nous espérons un été indien 
généreux, vous participerez sans doute à un grand événement 
politique et professionnel.

Je souhaite que ce rassemblement soit une manifestation 
éclatante de notre vitalité.

Le travail qui a été fait sur son contenu est innovant.

Notre profession est l’une de celles qui compte le plus d’acteurs 
d’avenirs. Actons-le ensemble.

Recevez, Mes Chers Confrères, mes meilleurs sentiments 
confraternels.

Luc Kirkyacharian
Bâtonnier du barreau de Montpellier

Chers Confrères,

La Convention Nationale, qui réunit tous les trois ans 
plusieurs milliers d’entre nous, est, cette année encore, 
une occasion privilégiée de mettre en avant l’image d’une 
profession forte et unie. 

Les mutations que connaît notre profession, et 
les réformes en cours, sont autant d’évolutions qui nécessitent de 
communiquer d’une seule et même voix.

Au cours des réflexions sur la justice du XXIe siècle, l’avocat a un rôle 
essentiel à jouer dans les domaines de l’économie, de la société ou de la 
démocratie. Oui l’avocat est un acteur d’avenirs. C’est le thème de cette 
6e Convention Nationale.

En présence du garde des Sceaux, de personnalités du monde politique, 
économique et médiatique, ces 3 jours de débats, d’ateliers et de 
festivités permettront à chacune et chacun d’entre vous de se retrouver 
dans une ambiance de travail et de détente.
C’est votre participation, à ce qui est désormais le plus grand 
rassemblement professionnel de France, qui fera de notre Convention 
Nationale un véritable succès.

Je vous donne rendez-vous à Montpellier du 28 au 31 octobre, où 
j’espère vous retrouver très nombreux pour construire, ensemble, 
l’avocat de demain.

Bien confraternellement,

Jean-Marie Burguburu
Président du Conseil National des Barreaux

Avocat, acteur d'avenirs
MONTPELLIER 2014

www.conventionnationaledesavocats.com        20 heures de formation validées

Mardi 28 octobre 
Ouverture de la Convention

à partir de 17h30 

ACCUEIL DES CONGRESSISTES

de 18h00 à 18h30

INAUGURATION DU VILLAGE DE LA PROFESSION

à partir de 18h30

COCKTAIL DE BIENVENUE 
en partenariat avec le Crédit du Nord

Le rassemblement 
des avocats
•	3 grandes plénières
•	72 ateliers de formation
•	6000 m2 de produits innovants
•	2 grandes soirées d’exception



Mercredi 29 octobre
Avocat, acteur de l'économie

de 18h30 à 20h00 
COCKTAIL DU VILLAGE DE LA PROFESSION 

à  partir de 20h00 
LA REVUE DES REVUES suivie d’un cocktail dînatoire et d’une soirée dansante

Place au spectacle… voici la Revue des Revues !

Venus de tous les barreaux de France, les membres de la troupe se font artistes d’un soir pour vous offrir un 
formidable moment de fête et de convivialité.
Avec insolence parfois, avec talent toujours, ils brocarderont pour vous les petits et grands travers du monde 
juridique et judiciaire, sans manquer d’égratigner au passage quelques personnalités de la profession…
L’espace d’une soirée, oubliez le stress quotidien et laissez-vous emporter par le rire et l’émotion !

Session n° 1
1. L’avocat et l’entreprise : comment s’adapter à  
 un marché du droit en croissance organisé par   
 William Feugère
2.  La sécurité juridique au service de l’économie et la  
 croissance organisé par Jean-Michel Darrois
3.  La nouvelle action de groupe à la française :  
 modalités pratiques de mise en œuvre en   
 demande et en défense organisé par Loïc Dusseau
4.  Entreprises et droits de l’Homme organisé par  
 l’Ordre des avocats du barreau des Hauts-de-Seine  
 en partenariat avec l’American Bar Association 
5.  Pratique de l’acte d’avocat organisé par   
 Andréanne Sacaze
6.  L’avocat à l’ère numérique organisé par   
 Clarisse Berrebi
7.  Le petit manuel de l’avocat employeur organisé  
 par la CREPA et l’ANAAFA
8.  Les outils de motivation et de management du  
 personnel de l’avocat organisé par la CREPA,  
 l’ENADEP et l’ANAAFA
9. Risques psychosociaux : danger imminent et  
 (ou) fantasmes – la pesée du droit dans   
 l’entreprise organisé par l’Ordre des avocats du  
 barreau de Montpellier
10.  L’avocat entrepreneur organisé par Pierre Lafont
11.  La question prioritaire de constitutionnalité  
 organisé par Marc Guillaume
12. L’actualité du droit des entreprises en difficulté  
 organisé par Georges Teboul
13. Distribution : nouveaux enjeux organisé par  
 Véronique Sélinsky

14.  Nouveaux modèles économiques et stratégie des  
 cabinets organisé par Loraine Donnedieu de  
 Vabres-Tranié
15.  Compliance : l’avocat acteur de sécurité organisé  
 par Anne Vaucher
16. Propriété intellectuelle  organisé par Alain Marter
17.  Nouveaux modes d’exercice de la profession  
 d’avocat organisé par l’Ordre des avocats du  
 barreau de Toulouse
18.  Le droit de la santé organisé par l’Ordre des  
 avocats du barreau de Montpellier

Session n°2
19.  L’interprofessionnalité : transformer la   
 concurrence en un outil de développement  
 organisé par Anne Vaucher

20.  Le droit de la concurrence, un cheval de Troie  
 procédural ? organisé par Loraine Donnedieu de  
 Vabres-Tranié

21.  Le financement des contentieux par les tiers  
 organisé par Louis-Georges Barret

22.  L’intelligence économique : une arme de   
 croissance pour les entreprises et les avocats  
 organisé par le groupe de travail ad hoc du Conseil  
 National des Barreaux

23.  Le mandat en transactions immobilières 
 organisé par Francis Poirier

24. La dématérialisation des cabinets d’avocats  
 organisé par Patrick Le Donne

25.  L’OHADA organisé par l’Ordre des avocats du  
 barreau de Lyon en partenariat avec l’OHADA 

26.  La cession/transmission du cabinet lors du départ  
 en retraite organisé par la CNBF et l’ANAAFA

27.  L’avocat CIL/La protection des données   
 personnelles organisé par Clarisse Berrebi

28.  L’avocat à la rencontre du particulier organisé  
 par l’Observatoire du Conseil National des Barreaux  

29.  Les baux d’habitation après la loi ALUR organisé  
 par Vincent Canu

30.  Liberté des acteurs économiques et limites   
 délictuelles en matière de pratiques 
 anticoncurrentielles organisé par l’EDA Centre Ouest

31.  L’arbitrage organisé par Catherine Lesage

32.  L’avocat lobbyiste : quelles perspectives ? 
 organisé par Philippe Portier

33.  Demain j’arrête... mais pas tout de suite (cumul  
 activité/retraite) organisé par la CNBF et l’ANAAFA

34.  La médiation conventionnelle en droit des affaires  
 organisé par l’EDA Versailles

35.  La réforme du droit des obligations organisé par  
 Jérôme Hercé
36. Les baux commerciaux organisé par l’EDA 
 Rhône-Alpes 

de 14h30 à 18h00

ATELIERS DE FORMATION

à partir de 8h00

ACCUEIL DES PARTICIPANTS

de 9h00 à 9h30

DISCOURS D’OUVERTURE

Jean-Marie Burguburu, président du Conseil National des Barreaux
Luc Kirkyacharian, bâtonnier du barreau de Montpellier
Philippe Saurel, maire de la ville de Montpellier, président de la communauté 
d’agglomération de Montpellier
Christian Bourquin, président de la région Languedoc-Roussillon

Présentation générale

Pascale Modelski, vice-présidente du Conseil National des Barreaux
Paule Aboudaram, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

de 9h30 à 12h30
 
AVOCAT, ACTEUR DE L'ÉCONOMIE
Animé par Sylvain Attal, journaliste

Introduction : Changement de paradigme
Marc Halévy, conférencier, expert et auteur  

Le droit, vecteur de croissance ?
Alain Minc, président d’AM Conseil
Laurence Parisot, vice-présidente de l’IFOP, ancienne présidente 
du MEDEF
Pierre Mousseron, agrégé des universités, co-directeur du Centre du Droit de 
l’Entreprise de la faculté de droit de Montpellier
Benoit Thieulin, président du Conseil National du Numérique
Jean-Hervé Lorenzi, président du Cercle des Economistes

L’avocat stratège
Alain Bensoussan, avocat au barreau de Paris
Jérôme Franck, directeur général délégué d’UFC-Que Choisir
James R. Silkenat, président de l’American Bar Association (sous réserve)

de 12h30 à 14h30
 
DÉJEUNER

AVOCAT, ACTEUR D’AMBIANCES

Atelier International



à partir de 20h00 

SOIRÉE DE GALA
Une nocturne pleine d’originalité, de modernité, d’avant-gardisme et de talents, dans une ambiance 
élégante et conviviale.

Jeudi 30 octobre 
Avocat, acteur de la société

www.conventionnationaledesavocats.com

Inscrivez-vous en ligne en 
flashant ce code avec votre 
smartphone ou sur :

   

Session n° 1
37. La procédure participative niveau 1 organisé par  
 Pascal Eydoux
38. Avocat au 21e siècle organisé par Catherine Glon
39. Droit pénal : un nouvel exercice professionnel ?  
 organisé par Philippe Chaudon
40. Successions internationales organisé par l’Ordre  
 des avocats du barreau de Grenoble 
41. Droit des victimes : quand l’union fait la force  
 organisé par Nathalie Barbier
42. Et si les avocats s’emparaient de l’accès au droit ?  
 organisé par Myriam Picot
43. La nouvelle communication des avocats organisé  
 par Jean-Louis Schermann
44. Le patrimoine et l’immobilier organisé par  
 Michel Bénichou
45. Loi ALUR : quels impacts en droit de   
 l'environnement, en droit de l'urbanisme et en droit  
 des sites et sols pollués ? organisé par Patricia Savin
46. Avocats, restructurations, contentieux sociaux :  
 qu’est- ce qui a changé ? organisé par Hubert Flichy
47. La justice internationale et le rôle des avocats  
 organisé par Marianne Lagrue
48. L’avocat, le juge et la famille organisé par   
 Céline Cadars Beaufour
49. Sport et économie organisé par l’Ordre des avocats  
 du barreau de Montpellier 
50. Les paternités imposées - Pères malgré eux  
 organisé par l'EDA Nord-Ouest
51. La liberté d'expression de l'avocat au regard de la  
 CEDH organisé par l'EDA Centre Sud
52. L’avocat et la preuve pénale de demain organisé  
 par l’EDA Grand Ouest

53.  La place de l’avocat dans l’exercice du droit organisé  
 par Patrick Barret

Session n°2
54. La procédure participative niveau 2 organisé par  
 Laurence Junod Fanget
55. L’avocat et les modes amiables de résolution des  
 différends : principes et réalités organisé par  
 Christine Ruetsch
56. Perquisitions chez l’avocat : la mort du secret  
 organisé par Vincent Nioré
57. La lutte contre la corruption organisé par l'Ordre  
 des avocats des barreaux de Nantes et de Rennes 
58. Individualisation de la réparation du   
 préjudice corporel organisé par Bertrand Couderc
59. Les expériences de pro bono organisé par  
 Laurent Martinet
60. Internet et déontologie organisé par 
 Thierry Wickers
61. L'avocat, recruteur de talents organisé par 
 l'EDA Grand Est 
62.  Acte de procédure d’avocat organisé par l’AAPPE  
 et DROIT ET PROCÉDURE
63.  L’avocat connecté : marketing et communication  
 des cabinets sur le net organisé par l'EFB
64. Responsabilité sociale des entreprises : le droit  
 au service de la transformation des   
 entreprises organisé par Yvon Martinet
65.  L’enfant et ses droits : que reste-t-il de   
 l’autorité parentale ? organisé par   
 Dominique Attias
66.  L’égalité Femmes-Hommes organisé par   
 Nicolas Sanfelle
67.  Civilisation, origines, parentalité : un besoin  
 de réformes organisé par Régine Barthélémy
68. Les enfants dans le divorce transméditérranéen  
 organisé par l'Ordre des avocats du barreau   
 de Lille 
69.  Le lobbying des avocats : pour nos clients, nos  
 cabinets et notre profession organisé par
 Anne Vaucher
70.  Atelier organisé par l'EDA Sud-Est
71.  Consultation du dossier par l’avocat durant la 
 garde à vue organisé par l’EDA Sud-Ouest Pyrénées
72.  Atelier sous réserve

de 14h30 à 18h00

ATELIERS DE FORMATION

à partir de 8h00

ACCUEIL DES PARTICIPANTS

de 8h45 à 11h45

AVOCAT, ACTEUR DE LA SOCIÉTÉ

Introduction : ruptures et nouveaux défis pour l’avocat
Gérard Christol, ancien bâtonnier et doyen de l’Ordre des avocats de 
Montpellier, ancien président de la Conférence des bâtonniers

Nouvelles logiques de société
Erik Orsenna, membre de l’Académie française
Irène Théry, sociologue
Paul-Henri Antonmattéi, professeur à l’université Montpellier I
Franz-Olivier Giesbert, journaliste 

Nouvelles générations de droits
Isabelle Falque-Pierrotin, présidente de la CNIL
Daniel Soulez Larivière, avocat au barreau de Paris

Adaptation à la société 
Jean-Marie Burguburu, président du Conseil National des Barreaux
Frédéric Mion, directeur de l’Institut d’études politiques de Paris - 
Sciences Po.
Jean-Louis Scaringella, directeur de l’EFB
Xavier Ronsin, directeur de l’ENM

de 11h45 à 12h45
 
DISCOURS OFFICIELS

Luc Kirkyacharian, bâtonnier du barreau de Montpellier
Jean-Marie Burguburu, président du Conseil  National des Barreaux
Christiane Taubira, garde des Sceaux, ministre de la Justice

de 12h45 à 14h30
 
DÉJEUNER  

à partir de 8h00

ACCUEIL DES PARTICIPANTS

de 9h00 à 12h30

AVOCAT, ACTEUR DE LA DÉMOCRATIE
Animé par Hélène Lecomte, journaliste

Introduction
Bernard-Henri Lévy, philosophe

L’avocat promoteur et défenseur des droits et libertés
Robert Badinter, ancien président du Conseil constitutionnel, ancien garde des Sceaux
Jean-Paul Delevoye, président du Conseil Économique, Social et Environnemental
Mary Robinson, ancien haut commissaire d’Irlande, membre de la Frost Brown Todd LLC
Pascal Turlan, conseiller en coopération judiciaire au bureau de la CPI

L’avocat et la création de la norme par le politique
Bernard Stirn, président de la section du contentieux du Conseil d’État
Christine Lazerges, présidente de la CNCDH (sous réserve)
Dominique Raimbourg, député de Loire-Atlantique, vice-président de la Commission 
des lois de l’Assemblée nationale

L’avocat au coeur d’une justice rénovée
André Vallini, secrétaire d’État à la Réforme territoriale
Dominique Rousseau, professeur de droit à l’université Paris I Sorbonne
Pierre-Olivier Sur, bâtonnier du barreau de Paris

de 12h30 à 13h00
 
SYNTHÈSE

Jean-Marie Burguburu, président du Conseil National des Barreaux
Luc Kirkyacharian, bâtonnier du barreau de Montpellier

Pascale Modelski, vice-présidente du Conseil National des Barreaux
Paule Aboudaram, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

à partir de 13h00
 
COCKTAIL DÉJEUNATOIRE

Vendredi 31 octobre
Avocat, acteur de la démocratie

AVOCAT, ACTEUR D’AMBIANCES

Atelier International



CDN_A4_convention.indd   1 28/05/14   12:01Informations pratiques

01 44 83 66 02 
PAR TÉLÉPHONE
 www.conventionnationaledesavocats.com

PAR INTERNET 

Partenaires institutionnels

›	FRAIS D'INSCRIPTION (TTC)

Elèves avocats ........................................................................180 €
Avocats - de 5 ans d'exercice ................................ 372 €
Avocats + de 5 ans d'exercice .........................658,80 €
Autres professions .................................................... 658,80 €

›	OÙ DORMIR ?

Pour votre confort, réservez en ligne un hôtel 
à Montpellier ou ses environs sur le site de la 
Convention Nationale des Avocats, rubrique 
"Hébergement"

20 H DE FORMATION VALIDÉES
au titre de la formation continue

convention@cnb.avocat.fr
PAR COURRIEL@

La Convention se déroule conformément aux modalités mises en place par le Conseil National des 
Barreaux pour la formation continue obligatoire soit 20 heures de formation validées.
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Le programme est susceptible de modifications en fonction des interventions des hautes personnalités.

Les membres du Comité de Pilotage 
Jean-Marie BURGUBURU, président du Conseil National des Barreaux

Pascale MODELSKI, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

Paule ABOUDARAM, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

Pierre LAFONT, membre du Bureau du Conseil National des Barreaux

Stéphane LALLEMENT,  membre du Bureau du Conseil National des Barreaux

Luc  KIRKYACHARIAN, bâtonnier du barreau de Montpellier

Laetitia JANBON, ancien bâtonnier et avocat au barreau de Montpellier

Michèle TISSEYRE,  ancien bâtonnier et avocat au barreau de Montpellier

Raphaële CHALIE, avocat au barreau de Montpellier

Bernard VIDAL, avocat au barreau de Montpellier

Michel ABBAL, secrétaire général du barreau de Montpellier

Stéphane BORTOLUZZI, délégué général du Conseil National des Barreaux

Magdalena GIRARD, directrice de la communication du Conseil National des Barreaux

Frédéric BONAVENTURA , président de LEXposia

Les membres du Comité Scientifique
Jean-Marie BURGUBURU, président du Conseil National des Barreaux

Pascale MODELSKI, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

Paule ABOUDARAM, vice-présidente du Conseil National des Barreaux

Luc KIRKYACHARIAN, bâtonnier du barreau de Montpellier

Jean-Michel DARROIS, avocat au barreau de Paris

Hubert FLICHY,  avocat au barreau de Paris

Michel BENICHOU, 2ème vice-président du Conseil des barreaux européens,  

président d’honneur du Conseil National des Barreaux

Pierre LAFONT, membre du Bureau du Conseil National des Barreaux

Loic DUSSEAU, membre du Conseil National des Barreaux

David LEVY, directeur du pôle juridique du Conseil National des Barreaux

Pascale HONORAT, directrice de l’Observatoire du Conseil National des Barreaux

›	RETROUVEZ TOUTE L'ACTUALITÉ, COULISSES ET CONTENUS EXCLUSIFS :

Sur Facebook  : /ConvNatAvocats Sur Twitter : @ConvNatAvocats

www.conventionnationaledesavocats.com

›	PRISE EN CHARGE PAR LE FIF-PL

Vos frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en charge par le FIF-PL 
dans la limite des critères 2014 des avocats libéraux. 

Pour en savoir plus : www.fifpl.fr

Pour les avocats salariés, merci de contacter l’OPCA-PL afin de connaître les modalités de prise en charge.


